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Autosaisine du CSRPN de Normandie

Association du conseil scientifique au programme d’études et de travaux préalables
à la création de réserve naturelle nationale de la tourbière de Sèves

Par arrêté du préfet de la Manche en date du 23 novembre 2007, le CSRPN a été désigné en tant
que conseil scientifique des réserves naturelles nationales (RNN) de la Manche.
Le  CSRPN  est  par  ailleurs  associé  de  manière  précoce  à  l’élaboration  de  chaque  dossier  de
classement d’une RNN, au stade de l’avant-projet et avant la consultation du Conseil national de
protection de la Nature.
Le 30 juin 2025, le préfet de la Manche a officiellement engagé la procédure de création de la RNN
de la tourbière de Sèves.

En raison de l’arrêt de l’activité industrielle sur le site, de la remontée de la nappe d’eau stoppant
l’activité  agricole  sur  de  vastes  étendues,  des  travaux  doivent  être  engagés  pour  limiter
l’embroussaillement et préserver les milieux ouverts patrimoniaux ainsi que les espèces d’intérêt
qu’ils abritent. Dans l’attente de la création de la RNN, la réflexion sur le sujet et le pilotage de sa
mise en œuvre ont été confiés au Parc naturel régional des marais du Cotentin et du Bessin.
Par ailleurs, pour préparer la définition des cibles patrimoniales du classement et la définition les
grandes orientations de gestion du site, des études sont actuellement en cours ou programmées sur
divers champs de connaissance.

En tant que conseil scientifique des réserves naturelles de Normandie, et compte tenu des forts
enjeux actuels et futurs du site, le CSRPN demande à être associé, au plus tôt et régulièrement, à la
réflexion et au suivi des études et des travaux sur le périmètre de projet centré sur la tourbière de
Sèves.
Il demande notamment que les programmes d’études et de travaux puissent être présentés à la
prochaine commission espaces protégés avant juillet 2026.
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